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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport a pour objet de proposer  l’affectation d’autorisations d’engagement pour un
montant total de 149 399 € dans le cadre des politiques relatives à l’aide régionale à l’équipement
pré  et  post-bac  (ARE),  l’aide  régionale  à  la  demi-pension  pré  et  post-bac  (ARDP),  et l’aide
régionale aux frais de concours.

1 - Ajustement des dotations afférentes aux aides sociales régionales au titre de
l’année scolaire 2022-2023 et 2021-2022

Les dotations proposées concernent les lycées publics et privés sous contrat d’association avec le
ministère de l’Éducation nationale pour lesquels, soit la dotation initiale au titre de l’année scolaire
2022-2023 n’a  pu  être  votée  à  la  précédente  commission  faute  de  réponse  aux  enquêtes
régionales,  soit  un  ajustement  est  calculé  au  regard  des  données  du  bilan  d’utilisation  des
dotations à l’issue de l’année scolaire 2021-2022.
Par ailleurs, des établissements ont informé les services régionaux d’un accroissement de leurs
effectifs pour la rentrée 2022. 
Ces ajustements sont établis dans le respect des critères de calcul des dotations propres à chaque
dispositif pour l’année scolaire concernée. 

Selon  ces  conditions,  les  autorisations  d’engagement  correspondantes  dont  l’affectation  est
disponible sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code
fonctionnel 281 « Hébergement et restauration scolaires », du budget 2023 s’établissent à :

27 559 € au titre de l’ARDP pré-bac 2022-2023,  conformément à l’annexe 1  à la présente
délibération,  programme HP281-001  (128001)  «  Aides  aux  élèves »,  action  12800101  « Aide
régionale à la demi-pension pour les élèves du second degré » du budget 2023.

  1 034 € au titre de l’ARDP post-bac 2022-2023, conformément à l’annexe 2 à la présente
délibération,  programme HP281-001  (128001)  «  Aides  aux  élèves »,  action  12800104  « Aide
régionale à la demi-pension aux élèves en BTS et CPGE » du budget 2023.

 662 € au titre de l’ARDP pré-bac 2021-2022,  conformément à l’annexe 3 à la présente
délibération,  programme HP281-001  (128001)  «  Aides  aux  élèves »,  action  12800101  « Aide
régionale à la demi-pension pour les élèves du second degré » du budget 2023.

En outre, les autorisations d’engagement correspondantes dont l’affectation est disponible  sur le
chapitre  932 « Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage,  formation
professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  288  « Autres  services  annexes  de
l'enseignement », du budget 2023 s’établissent à :

19 982 € au titre de l’ARE pré-bac 2022-2023,  conformément à l’annexe 4 à la présente
délibération,  programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle, BTS, CPGE
post-bac  et  assimilées »,  action  12800401  « Aide  régionale  à  l’équipement  des  lycéens »  du
budget 2023.

25 192 € au titre de l’ARE post-bac 2022-2023, conformément à l’annexe 5 à la présente
délibération,  programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle, BTS, CPGE
post-bac et assimilées », action 12800403 « Aide régionale à l’équipement des élèves en BTS »
du budget 2023.

  53 006 €  au titre de l'aide régionale aux frais de concours 2022-2023, conformément à
l’annexe  6  à la présente délibération,  programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées  »,  action  12800404  « Aide  régionale  aux
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inscriptions aux concours des élèves en CPGE » du budget 2023.
21 964 €  au titre  de l'aide régionale aux frais  de concours 2021-2022,  conformément  à

l’annexe  7 à la présente délibération,  programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées  »,  action  12800404  « Aide  régionale  aux
inscriptions aux concours des élèves en CPGE » du budget 2023.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 JANVIER 2023

AIDES RÉGIONALES AUX ÉLÈVES PRÉ ET POST BAC 
AJUSTEMENTS DES DOTATIONS 2022-2023 ET 2021-2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’éducation ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la délibération n° CR 23-15 du 12 février 2015 relative à la politique de la ville – Orientations
pour une nouvelle action régionale ;

VU la délibération n° CR 86-16 du 20 mai 2016 Mesures d’aides sociales et de sécurisation pour
assurer l’égalité de traitement des élèves du privé avec ceux du public ;

VU la délibération n° CP 2021-161 du 1er avril 2021 relative aux aides régionales aux élèves pré
et post bac - dotations 2021-2022 et ajustements 2020-2021 et 2019-2020 - aide de   100 € aux
boursiers ajustements ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-372 du 22 septembre 2021 adoptant la convention cadre région -
établissements  publics  locaux d'enseignement  concernant  la  restauration  scolaire  et  les  aides
sociales aux lycéens ;

VU la délibération n° CP 2021-447 du 19 novembre 2021 relative aux aides régionales aux élèves
pré et post bac ;

VU la délibération n° CP 2022-130 du 23 mars 2022 relative aux aides régionales aux élèves pré
et  post-bac –  Ajustement  de dotations  2021-2022 -  Politique de tarification  de la  restauration
scolaire – Complément d’avances ;

VU la délibération n° CP 2022-189 du 20 mai 2022 relative aux aides régionales aux élèves pré et
post bac. Dotations 2022-2023, ajustements 2021-2022 et 2020-2021 ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ;

VU la délibération  n° CR 2022-085 du 13 décembre 2022 relative à l'adoption d'une convention
cadre 2023-2028 entre la Région et les EPLE ;

VU le budget de la Région d’Île-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;
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VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-036 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à la demi-pension aux élèves pré-bac
au titre de l’année scolaire 2022-2023 qui s'élèvent  à  27 559 €,  conformément à la répartition
figurant en annexe 1 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 27 559 € disponible sur le chapitre 932
«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  281
« Hébergement et restauration scolaires », programme HP281-001 (128001) « Aides aux élèves »,
action 12800101 « Aide régionale à la demi-pension pour les élèves du second degré » du budget
2023.

Article 2 :

Approuve la dotation afférente à l’aide régionale à la demi-pension aux élèves post-bac au
titre de l’année scolaire 2022-2023 qui s’élève à 1 034 €, conformément à l’annexe 2 à la présente
délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 1 034 € disponible sur le chapitre 932 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 281 « Hébergement
et  restauration  scolaires  »,  programme  HP281-001  (128001)  «  Aides  aux  élèves »,  action
12800104 « Aide régionale à la demi-pension aux élèves en BTS et CPGE » du budget 2023.

Article 3 :

Approuve la dotation afférente à l'aide régionale à la demi-pension aux élèves pré-bac au
titre de l’année scolaire 2021-2022 qui s'élève à 662 €, conformément à l’annexe 3 à la présente
délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 662 € disponible sur le chapitre 932 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 281 « Hébergement
et  restauration  scolaires  »,  programme  HP281-001  (128001)  «  Aides  aux  élèves »,  action
12800101 « Aide régionale à la demi-pension pour les élèves du second degré » du budget 2023.

Article 4 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à l’équipement aux élèves pré-bac au
titre de l’année scolaire 2022-2023 qui s'élèvent à 19 982 €, conformément à la répartition figurant
en annexe 4 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 19 982 € disponible sur le chapitre 932
«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  « Autres
services annexes de l'enseignement », programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées »,  action  12800401  « Aide  régionale  à
l’équipement des lycéens » du budget 2023.
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Article 5 :

Approuve la dotation afférente à l'aide régionale à l’équipement aux élèves post-bac au titre
de l’année scolaire 2022-2023 qui s'élève à  25 192 €, conformément à l’annexe 5 à la présente
délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 25 192 € disponible sur le chapitre 932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  « Autres
services annexes de l'enseignement », programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées  »,  action  12800403 « Aide  régionale  à
l’équipement des élèves en BTS » du budget 2023.

Article 6 :

Approuve  les  dotations  afférentes  à  l'aide  régionale  aux  frais  de  concours  au  titre  de
l’année scolaire 2022-2023 qui s'élèvent à  53 006 €,  conformément à la répartition figurant en
annexe 6 à la délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 53 006 € disponible sur le chapitre 932
«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  « Autres
services annexes de l'enseignement », programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées  »,  action  12800404  « Aide  régionale  aux
inscriptions aux concours des élèves en CPGE » du budget 2023.

Article 7 :

Approuve  les  dotations  afférentes  à  l'aide  régionale  aux  frais  de  concours  au  titre  de
l’année scolaire 2021-2022 qui s'élèvent à  21 964 €,  conformément à la répartition figurant en
annexe 7 à la délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 21 964 € disponible sur le chapitre 932
«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  « Autres
services annexes de l'enseignement », programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées  »,  action  12800404  « Aide  régionale  aux
inscriptions aux concours des élèves en CPGE » du budget 2023.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - ARDP pré-bac compléments 2022-2023
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N°de tiers uai Type Nom de l'établissement adresse cp commune Dotation

R3141 0753850C LG PR SAINT-THOMAS-D'AQUIN 44 RUE DE GRENELLE 75007 PARIS 1 712 €

R3163 0753902J LG PR NOTRE-DAME-DE-FRANCE 63 RUE DE LA SANTE 75013 PARIS 348 €

R3167 0753915Y LG PR ECOLE NORMALE CATHOLIQUE BLOMET 5 RUE BLOMET 75015 PARIS 696 €

R3182 0754086J LGT PR CHARLES-DE-FOUCAULD 5 RUE DE LA MADONE 75018 PARIS 4 071 €

R40442 0755352K LG PR N'R'HATORAH 3 RUE HENRI TUROT 75019 PARIS 1 174 €

R3010 0771238C LPO PR INSTITUTION-SAINT-ASPAIS 36 RUE SAINT BARTHELEMY 77007 MELUN 2 355 €

R3008 0771246L LG PR INSTITUT-BOSSUET 12 RUE DE LA VISITATION 77109 MEAUX CEDEX 2 992 €

P0036045 0772840U LG PR LA SALLE - SAINTE MARIE 3 BIS CHEMIN DE LA MESSE 77140 SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 1 713 €

R3751 0912161E LPO PR SAINT-LÉON 8 QUAI DE L ESSONNE 91100 CORBEIL ESSONNES 6 133 €

R3048 0920907L LGT PR SOPHIE-BARAT 50 RUE DES GRILLONS 92290 CHATENAY MALABRY 68 €

R3053 0920963X LP PR SAINT-FRANÇOIS-D'ASSISE 33-35 RUE BORIS VILDE 92260 FONTENAY AUX ROSES 212 €

R3085 0930974D LG PR BLANCHE-DE-CASTILLE 1 PLACE CHARLES DE GAULLE 93250 VILLEMOMBLE 1 836 €

R3788 0931464L LG PR MERKAZ-HATORAH (GARCONS) 92/94 CHEMIN DES BOURDONS 93220 GAGNY 786 €

R3072 0931573E LP PR ROBERT-SCHUMAN (PRO) 5 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 93440 DUGNY 1 146 €

R3787 0932303Y LG PR MERKAZ-HATORAH (FILLES) 67 BOULEVARD DU MIDI 93340 LE RAINCY 1 471 €

P0034152 0932618R LT PR ROBERT-SCHUMAN (TECHNO) 7 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 93440 DUGNY 846 €

Total établissements privés 16 Établissements 27 559 €

ANNEXE 1

AIDE REGIONALE A LA DEMI-PENSION PRE BAC

AJUSTEMENTS ANNEE SCOLAIRE 2022-2023

Lycées privés
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Annexe 2 - ARDP post-bac complément 2022-2023
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N°de tiers uai Type Nom de l'établissement adresse cp commune Dotation

R3167 0753915Y LG PR ECOLE NORMALE CATHOLIQUE BLOMET 5 RUE BLOMET 75015 PARIS 1 034 €

Total établissements privés 1 Établissement 1 034 €

ANNEXE 2

AIDE REGIONALE A LA DEMI-PENSION POST BAC

AJUSTEMENTS ANNEE SCOLAIRE 2022-2023

Lycée privé
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Annexe 3 - ARDP pré-bac complément 2021-2022
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N°de tiers uai Type Nom de l'établissement adresse cp commune Dotation

R3053 0920963X LP PR SAINT-FRANÇOIS-D'ASSISE 33-35 RUE BORIS VILDE 92260 FONTENAY AUX ROSES 662 €

Total établissements privés 1 Établissement 662 €

ANNEXE 3

AIDE REGIONALE A LA DEMI-PENSION PRE BAC

AJUSTEMENTS ANNEE SCOLAIRE 2021-2022

Lycée privé
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Annexe 4 - ARE pré-bac public privé compléments
2022-2023
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Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune dotations

R20737 0772295B LPO TOUR-DES-DAMES (DE LA) RUE DE VILPRES 77540 ROZAY EN BRIE 1 846 €

R3578 0921625S LP LYC METIER PAUL-PAINLEVE 5 RUE DE LA MONTAGNE 92400 COURBEVOIE 619 €

R18527 0941018W LPO EDOUARD-BRANLY 33 RUE DU PETIT BOIS 94000 CRETEIL 6 015 €

R3685 0950657Y LP FERDINAND-BUISSON 245 RUE FERDINAND BUISSON 95120 ERMONT 1 704 €

R3395 0951281B LP LYC METIER TURGOT 3 PLACE AU PAIN 95162 MONTMORENCY CEDEX 3 124 €

Total établissements publics 5 Établissements 13 308 €

Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Total dotations 

nettes

R3751 0912161E LPO PR SAINT-LÉON 8 QUAI DE L ESSONNE 91100 CORBEIL ESSONNES 6 674 €

Total établissements privés 1 Établissement 6 674 €

Total établissements publics privés 6 Établissements 19 982 €

LYCEE PRIVE

ANNEXE 4
AIDE REGIONALE A L'EQUIPEMENT PRE BAC

Ajustements au titre de l'année scolaire 2022-2023

LYCEES PUBLICS
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Annexe 5 - ARE post-bac public complément 2022-
2023
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Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune dotations

R3370 0750707L LT ÉCOLE-NATIONALE-DE-COMMERCE 70 BOULEVARD BESSIERES 75017 PARIS 25 192 €

Total établissements publics 1 Établissement 25 192 €

ANNEXE 5
AIDE REGIONALE A L'EQUIPEMENT POST BAC

Ajustements au titre de l'année scolaire 2022-2023

LYCEE PUBLIC
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Annexe 6 - Frais de concours public privé
compléments 2022-2023
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ANNEXE 6

AIDE RÉGIONALE AUX FRAIS DE CONCOURS

 AU TITRE DE L'ANNEE SCOLAIRE 2022-2023

N° tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes 

R3406 0750647W LGT TURGOT 69 RUE DE TURBIGO 75003 PARIS 3 209 €

R3414 0750656F LG LAVOISIER 17 RUE HENRI BARBUSSE 75005 PARIS 3 773 €

R3423 0750667T LG CONDORCET 8 RUE DU HAVRE 75009 PARIS 1 434 €

R3429 0750668U LG JACQUES-DECOUR 12 AVENUE TRUDAINE 75009 PARIS 486 €

R3445 0750682J LG RODIN 19 RUE CORVISART 75013 PARIS 2 030 €

R3446 0750683K LG CLAUDE-MONET 1 RUE DU DOCTEUR MAGNAN 75013 PARIS 2 494 €

R3371 0750704H LG CARNOT 145 BOULEVARD MALESHERBES 75017 PARIS 7 409 €

R3350 0750712S LPO DIDEROT 61  RUE DAVID D'ANGERS 75019 PARIS 1 246 €

R3363 0750714U LG HELENE-BOUCHER 75 COURS DE VINCENNES 75020 PARIS 646 €

R3444 0753268V LPO JEAN-LURCAT 48 AVENUE DES GOBELINS 75013 PARIS 1 131 €

R3270 0770930T LGT HENRI-MOISSAN 20 COURS DE VERDUN 77100 MEAUX 3 648 €

R3272 0770933W LGT JACQUES-AMYOT 6 BIS RUE MICHELET 77000 MELUN 448 €

R3672 0781512V LGT DESCARTES 6 BOULEVARD DESCARTES 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 870 €

R3229 0782132U LGT JEANNE-D'ALBRET 6 RUE GIRAUD TEULON 78101 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX 966 €

R3546 0910626L LGT BLAISE-PASCAL 18 RUE ALEXANDRE FLEMING 91406 ORSAY CEDEX 899 €

R3336 0911251R LGT PARC-DES-LOGES BOULEVARD DES CHAMPS ELYSEES 91012 EVRY COURCOURONNES CEDEX 1 968 €

R3604 0920145H LGT LAKANAL 3 AVENUE PDT FRANKLIN ROOSEVELT 92331 SCEAUX CEDEX 1 949 €

R3602 0920801W LGT ALEXANDRE-DUMAS 112 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE 92210 ST CLOUD 2 320 €

R3580 0921156G LPO LYC METIERGALILEE 79 AVENUE CHANDON 92230 GENNEVILLIERS 580 €

R15801 0930123D LGT OLYMPE-DE-GOUGES Rue de Montreuil à Claye 93130 NOISY LE SEC 83 €

R3660 0930125F LGT PAUL-ELUARD 15 AVENUE JEAN MOULIN 93206 ST DENIS CEDEX 6 090 €

R3646 0931585T LGT ANDRE-BOULLOCHE 18 BOULEVARD GUTENBERG 93190 LIVRY GARGAN 107 €

R3397 0950649P LPO LYC METIERCAMILLE-PISSARRO 1 RUE HENRI MATISSE 95300 PONTOISE 2 656 €

23 Établissements pulics 46 442 €

N° tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes 

R3132 0753840S LG PR STANISLAS 22 RUE NOTRE DAME DES CHAMPS 75006 PARIS 6 €

R3145 0753873C LG PR FÉNELON-SAINTE-MARIE-LA-PLAINE-MONCEAU 24 RUE DU GENERAL FOY 75008 PARIS 1 450 €

R3177 0753933T LG PR SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE 12 RUE FRANKLIN 75016 PARIS 1 345 €

R3061 0920875B LGT PR SAINTE-MARIE 24 BOULEVARD VICTOR HUGO 92200 NEUILLY SUR SEINE 347 €

R3042 0920904H LGT PR SAINTE-MARIE 2 RUE DE L'ABBAYE - BP 112 92160 ANTONY 2 538 €

R3060 0920919Z LGT PR NOTRE-DAME-DE-SAINTE-CROIX 30 AVENUE DU ROULE 92200 NEUILLY SUR SEINE 870 €

R3085 0930974D LG PR BLANCHE-DE-CASTILLE 1 PLACE CHARLES DE GAULLE 93250 VILLEMOMBLE 8 €

7 Établissements privés 6 564 €

30 Établissements publics privés 53 006 €

LYCEES PUBLICS

LYCEES PRIVES
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Annexe 7 - Frais de concours public privé
compléments 2021-2022

2023-01-12 17:09:18 



ANNEXE 7

AIDE RÉGIONALE AUX FRAIS DE CONCOURS

AJUSTEMENTS AU TITRE DE L'ANNEE SCOLAIRE 2021-2022

N° tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes 

R3445 0750682J LG RODIN 19 RUE CORVISART 75013 PARIS 412 €

R3446 0750683K LG CLAUDE-MONET 1 RUE DU DOCTEUR MAGNAN 75013 PARIS 69 €

R3387 0750699C LG JANSON-DE-SAILLY 106  RUE DE LA POMPE 75016 PARIS 8 156 €

R3692 0782562L LG HOCHE 73 AVENUE DE ST CLOUD 78000 VERSAILLES 2 626 €

R3336 0911251R LGT PARC-DES-LOGES BOULEVARD DES CHAMPS ELYSEES 91012 EVRY COURCOURONNES CEDEX 177 €

R3602 0920801W LGT ALEXANDRE-DUMAS 112 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE 92210 ST CLOUD 889 €

R3660 0930125F LGT PAUL-ELUARD 15 AVENUE JEAN MOULIN 93206 ST DENIS CEDEX 7 280 €

R3397 0950649P LPO LYC METIER CAMILLE-PISSARRO 1 RUE HENRI MATISSE 95300 PONTOISE 1 784 €

8 Établissements publics 21 393 €

N° tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes 

R3145 0753873C LG PR FÉNELON-SAINTE-MARIE-LA-PLAINE-MONCEAU 24 RUE DU GENERAL FOY 75008 PARIS 318 €

R3177 0753933T LG PR SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE 12 RUE FRANKLIN 75016 PARIS 162 €

R3042 0920904H LGT PR SAINTE-MARIE 2 RUE DE L'ABBAYE - BP 112 92160 ANTONY 91 €

3 Établissements privés 571 €

11 Établissements publics privés 21 964 €

LYCEES PUBLICS

LYCEES PRIVES


